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Introduction  

L’exercice 2024 est la première année complète de fonctionnement du PFD après son 

démarrage en mars 2023. Cette année a été marquée par le développement du PFD, que ce 

soit du point de vue de ses membres, de ses partenaires et de son équipe avec l’embauche 

d’une responsable communication. C’est la première année complète d’activité et de diffusion 

de son plaidoyer à l’international, impliquant des déplacements sur des événements 

internationaux.  

Cette seconde clôture porte sur la mise en place de conventions de subvention et sur la 

prospection d’autres subventions pour pérenniser les activités du PFD.  

 

Bilan 2024 

Au 31 décembre 2024, le total du bilan de l’association s’élève à 148 203€.  

L’actif comprend :  

- Des créances à recevoir au 31 décembre 2024 pour 79 483€  

- D’immobilisations à hauteur de 2 085€  

- La trésorerie disponible pour 66 635€  

Le Passif comprend :  

Les dettes qui s’élèvent à 39 477€ au 31 décembre 2024, décomposées en  

- dettes fournisseurs (12 508€) comprenant les provisions sur factures fournisseurs à 

recevoir, telle que l’audit par le Commissaire aux Comptes.  

- dettes sociales directement liées aux salaires de l’équipe (26 969€).  

Les fonds propres pour 108 727€ représentent le résultat de l’exercice 2024 intégralement 

porté en report à nouveau. Il a de plus été convenu de garder à minima 80 000 euros en 

réserve et de ne rendre disponible que 28 727€ dans le budget 2025. 

 

Comptes de résultats 

1.1. Charges 

Le total des charges d’exploitation s’élève à 276 683€.  

Les principales dépenses sont les suivantes :  
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- Les frais de personnel de l’année, inclus le salaire de la Directrice générale et celui de 

la responsable communication sur 9 mois (recrutement le 1er avril 2024).  

- La participation au Forum mondial de l’eau à Bali, 

- La participation au Congrès ISWA à Cape Town en Afrique du Sud, 

- La participation au Forum mondial urbain au Caire en Egypte 

- Le recrutement d’une stagiaire et la création de la publication Déchets-climat 

- La création d’action de communication (vidéo GER des déchets, campagne LinkedIn, 

Podcast etc.) 

  

1.2. Produits 

Les sources de financements (produits) 2024 s'élèvent à 282 669€ avec la répartition suivante 

:  

- 32 800€ des cotisations, soit 12%,  

- 150 000€ des acteurs économiques, soit 53%,  

- 92 869€ provient des collectivités ou agences de l’état soit 33%, 

- 7 000€ soit 2% provient d’ONG (convention avec le RIOB).  
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1.3. Résultat de l’exercice 

Compte tenu des éléments ci-dessus, le résultat de l’Association au 31 décembre 2024 

présente un excédent de 5 986€. Le budget 2024 proposait des dépenses plus élevées qu’en 

2023 mais permettant tout de même de conserver une réserve afin de renforcer la santé 

financière de l’association.  

Les dépenses prévisionnelles 2025-2026 sont les suivantes :  

 

Les recettes prévisionnelles 2025-2026 sont les suivantes :  
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Vote du CA : Arrêt des comptes 2024 et affectation du résultat 2024 en report à nouveau. 

 

Gestion des comptes 

La gestion comptable est assurée par le Cabinet Comptable Anderlaine, sous la responsabilité 

de l’expert-comptable Sébastien BESSON, assisté de Roxane DUNIER, Chef de Mission 

Expertise comptable et Conseil. Le Cabinet Anderlaine met à disposition du PFD les logiciels 

de facturation et de dépôts des justificatifs de dépenses. Le cabinet assure par ailleurs la 

préparation des feuilles de paye et les formalités de déclarations sociales associées. Les 

comptes ont été audités par M. Thierry COULOUVRAT, qui a été approuvé comme 

Commissaire aux Comptes du PFD lors du CA du 9 juillet 2025 et sera confirmé lors de l’AG 

du 5 décembre 2025.  
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